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1. OUVERTURE 

13 h 30 : Le président, Jeannot Castonguay, souhaite la bienvenue aux membres. Il s’agit
de la 206e séance du Conseil des gouverneurs.

La secrétaire d’assemblée procède à l’appel des noms. 

2. CONSTATATION DE LA RÉGULARITÉ DE LA CONVOCATION

La secrétaire générale confirme la régularité de la convocation.

3. VÉRIFICATION DU DROIT DE PRÉSENCE 

Tout est en règle selon la secrétaire générale.

4. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

R : 01-CGV-100125

Mario Thériault, appuyé par Hermel Landry, propose :

« Que le Conseil des gouverneurs adopte l’ordre du jour tel que
proposé. »

Vote sur R01 unanime ADOPTÉE
 

5. ÉGALITÉ SANTÉ EN FRANÇAIS

Le recteur et vice-chancelier rappelle que la réforme annoncée en 2008 par le
gouvernement provincial ne fait pas l’unanimité à un point tel qu’une poursuite a été
entamée par le Groupe Égalité santé en français. Il rappelle que le Groupe a demandé à
l’Université de Moncton de lui donner son appui dans cette poursuite. Par ailleurs, il
explique que le gouvernement, suite à la réception d’une lettre ouverte signée par des chefs
de file du Nouveau-Brunswick en décembre 2009, a mis sur pied une commission ad hoc
présidée par monsieur Gino LeBlanc. Le mandat de monsieur LeBlanc est de faire des
consultations auprès des diverses intervenantes et des divers intervenants pour capter le
pouls et faire rapport au gouvernement.

Le recteur et vice-chancelier présente la position élaborée par le Comité exécutif. À
l’amiable, le Conseil propose des modifications mineures, notamment de remplacer le mot
« avec »  dans la deuxième proposition par les mots « et le doter d’un » et de remplacer le
mot « les » par le mot « des » dans la troisième proposition. 

Mise en contexte

L’Université de Moncton souhaite exprimer sa position face au dossier d’Égalité santé en
français et la restructuration des services de santé en français qui fut mise en oeuvre par
la Province du Nouveau-Brunswick en 2008. Cette prise de position tient compte du fait que
l’Université constitue une des plus importantes institutions homogènes de langue française
au Nouveau-Brunswick et qu’elle aspire à jouer un rôle de plus en plus important dans la
formation des professionnelles et des professionnels en santé.

Les principes sur lesquels s’appuie l’Université sont incorporés au projet de résolution ci-
dessous.

ATTENDU QUE la  Loi reconnaissant l’égalité des deux communautés linguistiques
officielles au Nouveau-Brunswick et la Charte canadienne des droits et libertés garantissent
le droit à des institutions d’enseignement supérieur distinctes;
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5. ÉGALITÉ SANTÉ EN FRANÇAIS (suite)

ATTENDU QUE la Loi reconnaissant l’égalité des deux communautés linguistiques
officielles au Nouveau-Brunswick garantit à la communauté francophone et acadienne du
Nouveau-Brunswick le droit à des institutions homogènes dans le domaine social afin
d’assurer son développement et son épanouissement;

ATTENDU QUE l’Université de Moncton est reconnue comme étant une  institution
d’enseignement postsecondaire francophone  qui a comme mission de desservir la
population francophone et acadienne de la province;

ATTENDU QUE l’Université de Moncton joue un rôle de leadership et de rassembleur au
sein de la communauté francophone et acadienne de la province;

ATTENDU QUE dans le plan de développement du Groupe de travail sur les orientations
futures de l’Université de Moncton, adopté par le Conseil des gouverneurs de l’Université
de Moncton, l’axe de la santé est identifié comme étant un axe de développement
prioritaire;

ATTENDU QUE l’Université de Moncton est très active dans les diverses formations des
professionnelles et des professionnels de la santé et qu’elle souhaite, dans les années à
venir,  étendre son rôle et ses interventions dans ces formations;

ATTENDU QUE les établissements de santé jouent un rôle essentiel dans la formation des
professionnelles et des professionnels de la santé;   

ATTENDU QUE les établissements de santé doivent tenir compte de la réalité linguistique
francophone de la province afin que les étudiantes et les étudiants de l’Université de
Moncton puissent parfaire leurs formations dans un milieu francophone homogène;

ATTENDU QUE l’Hôpital George-L.-Dumont doit recevoir la désignation de Centre
hospitalier universitaire (CHU) avec une vocation provinciale unique et que cette institution
doit refléter la réalité linguistique de la communauté francophone et acadienne;  

ATTENDU QUE la formation des professionnelles et des professionnels de la santé est
dispensée dans les trois campus de l’Université de Moncton; 

ATTENDU QUE la désignation de l’Hôpital George-L.-Dumont à titre de Centre hospitalier
universitaire (CHU) devra prévoir son association à court terme et à moyen terme aux
hôpitaux d’Edmundston, de  Bathurst et de Campbellton et les autres établissements de
santé comme collaborateurs pour la formation médicale et la prestation de services
tertiaires qui devront être développés pour permettre la réalisation de la vocation de
formation médicale du CHU; 

ATTENDU QUE cette désignation exigera un partenariat  pour la formation et la recherche
entre l’Université de Moncton et le CHU;

R : 02-CGV-100125

Hermel Landry, appuyé par Léandre Cormier, propose :

« Que l’Université de Moncton invite le gouvernement du Nouveau-
Brunswick à reconnaître explicitement le droit de la communauté
francophone et acadienne à des institutions homogènes en
matière de santé comme moyen indispensable pour assurer
l’accès à la formation et aux services à la communauté
francophone et acadienne en matière de santé.

Que l’Université de Moncton invite le gouvernement provincial à
désigner l’Hôpital George-L.-Dumont comme Centre Hospitalier
universitaire (CHU) de langue française et de le doter d’un modèle
de gouvernance adapté en vue de sa vocation provinciale et de
formation médicale, modèle dans lequel l’Université de Moncton
serait un partenaire institutionnel principal. 
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5. ÉGALITÉ SANTÉ EN FRANÇAIS (suite)

R : 02-CGV-100125 (suite)

Que l’Université de Moncton invite le gouvernement du Nouveau-
Brunswick à s’engager à développer des services tertiaires au
CHU et dans d’autres établissements de santé de langue française
en collaboration avec celui-ci comme mesure indispensable pour
donner un accès égal à des services d’égale qualité, mais aussi
comme mesure indispensable au développement de la formation
médicale en français dans la province du Nouveau-Brunswick. »

Vote sur R02 unanime ADOPTÉE

Le Conseil des gouverneurs est d’avis que la position de l’Université de Moncton doit être
présentée à monsieur Gino LeBlanc lors des consultations prévues au mois de février. La
position sera rendue publique au même moment. De plus, dans un communiqué de presse,
il sera précisé que l’Université de Moncton suit de près le déroulement des procédures liées
à la poursuite entamée par le Groupe Égalité santé en français et que le Conseil des
gouverneurs décidera, au moment opportun, si l’Université de Moncton doit demander le
statut d’intervenante devant la cour afin de protéger l’autonomie des établissements
d’enseignement postsecondaire. 

6. POLITIQUE DE SÉLECTION DES CADRES - VICE-RECTRICE, VICE-RECTEUR AUX
AFFAIRES ÉTUDIANTES ET INTERNATIONALES
Voir le Document A, p. 1-4 et le Document B, p. 1-3

Le recteur et vice-chancelier présente le nouvel article portant sur la procédure de sélection
pour le nouveau poste de vice-rectrice ou vice-recteur aux affaires étudiantes et
internationales. Ce nouvel article sera inséré dans la Politique de sélection des cadres. La
présentation de l’article se rapproche le plus possible des autres profils retrouvés dans la
Politique. Le recteur et vice-chancelier rappelle qu’une consultation a été menée auprès des
syndicats représentant les professeures et les professeurs, les associations générales
d’étudiantes et d’étudiants et les membres du Sénat académique entre le 8 et 21 janvier
dernier. Aucun changement n’a été apporté à la Politique suivant la consultation. 

La secrétaire générale présente les modifications mineures apportées au nouvel article 82.1
des Statuts et règlements, notamment la numérotation de l’article, une correction
d’orthographe au mot « maintient » et le remplacement du mot « travaille » par le mot
« veille ». Aucun autre changement n’a été apporté à l’article. 

R : 03-CGV-100125

Georges Arsenault, appuyé par Lise Bastarache, propose :

« Que le Conseil des gouverneurs accepte l’ajout d’un article à la
Politique de sélection des cadres portant sur la procédure de
sélection pour le poste de vice-rectrice ou vice-recteur aux affaires
étudiantes et internationales et qu’il accepte les modifications
mineures à l’article 82.1 des Statuts et règlements. »

Vote sur R03 unanime ADOPTÉE

7. CLÔTURE

La réunion se termine à 14 h 40.

Contresigné le ________________________________
Jeannot Castonguay, président

________________________________
Lynne Castonguay, secrétaire générale




